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. 
L’Assemblee g énéral&, 

&QQQ&& ses résolutions 43/114 du 9 décembre 1988 et 441103 du 
11 décembre 1989 concernant la restructuration et la revitalisation de 
l'Organisation des Nations Unies dans les domaines économique et. social, 

Papela t 
I 

n .eaalement les résolutions du Conseil économique et social 1988/77 db 
29 juillet 1958 et 19891114 du 28 juillet 1989 sur la revitalisation du Conseil, 

Tenant comnte des dispositions de la résolution 1990/69 du 27 juillet 1990, 
dans laquelle le Conseil économique et social souligne la r.écessité d'appliquer 
pleinement et rapidement les dispositions de ses résolutions 1988177 et 19891114, 

Décide d'inscrire à l'ordre du jour de sa quarante-sixième session ordinaire 
une question intitulée "Revitalisation du Conseil économique et social". 

* Au nom des Etats Membres de l'organisation des Nations Unies qui sont 

membres du Groupe des II. 
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